
REGLEMENT INTERIEUR DE LÕESPACE OMEGA  

LE RESPECT DU SITE 

Nous demandons à notre aimable clientèle, à leurs 
prestataires, à nos partenaires ainsi qu’à toute personne se 
trouvant dans l’enceinte de l’Espace Oméga, le respect des 
règles suivantes : 

• L’accès au site se fera en coordination avec le 
Responsable , Julien Narayanin. 

• Les déchets doivent être gérés et évacués du site, 
par les sous-traitants (bouteilles, nourriture, plantes, 
cartons, plastiques, huile de friture, etc.). Celui-ci 
s’engage à ne causer aucune pollution, ni du sol, si 
du sous-sol. 

• Les chapiteaux ne doivent en aucun cas être 
perforés (structure en aluminium, bâche, etc.). 
Aucun collage n’est accepté. 

• Il ne pourra être procédé dans les locaux à aucune 
démolition, aucun percement de murs, de cloisons 
ou du sol et de ses équipements (Tapis, gazon 
synthétique, etc.), ni aucun changement de 
distribution autre que ceux imposés par les lois, les 
règlements en vigueur, ou les normes en matière 
d’hygiène et de sécurité s’imposant aux parties. 

• La mise en place se fera le jour de l’Evènement de 
8h à 18h, sauf autorisation exceptionnelle la veille, 
dans ce même créneau horaire. 

• Les tables et chaises mises à disposition par 
l’Espace Oméga sont exclusivement dédiées à 
recevoir les invités lors du repas. Toute autre 
utilisation est interdite, notamment en lieu et place 
d’une échelle. 

• L’accès au local électrique ainsi qu’à la maison 
créole est formellement interdit. 

 

Nous attirons l’attention de nos clients sur les points 
suivants : 

• Le site comprend un plan d’eau naturel qui appelle 
la vigilance de chaque parent à l’égard de leurs 
enfants. 

• Le portail reste ouvert sur l’extérieur. L’agent de 
sécurité assure la sûreté des véhicules et non celle 
des personnes. 

• L’amphithéâtre ainsi que les espaces végétalisés ne 
constituent pas une aire de jeux. 

 

 

RESPONSABILITE  

• L’Espace Oméga ne pourra être tenu responsable 
des dommages causés par les biens matériels ne lui 
appartenant pas. Ceux-ci ne relèveront que de la 
responsabilité de son propriétaire ou de celui qui l’a 
installé sur le site. 

• Les dommages causés par un appareil électrique, 
même autorisé sur le site, relèvent de la 
responsabilité de son propriétaire en premier lieu, 
de son installateur, en second lieu. 

• En raison de la règlementation s’appliquant aux 
Etablissements recevant du Public, il est interdit de 
fumer sous les chapiteaux. Les fumeurs sont invités 
à sortir à l’extérieur des chapiteaux. 

• La présence d’animaux est interdite sur le site. 
L’Espace Oméga ne pourra être tenu des 
dommages éventuellement commis par eux (aux 
biens et aux personnes). 

• Chaque prestataire devra répondre du fait de ses 
préposés.  

• Les invités sont placés sous la responsabilité de 
celui qui a réservé le site soit par un contrat de mise 
à disposition, soit par un contrat de prestation de 
service. 

• Tout prestataire déclare respecter toutes ses 
obligations en matière fiscale, sociale et de droit du 
travail, d’hygiène et de sécurité. La responsabilité 
civile et pénale de l’Espace Oméga ne pourra être 
engagée pour le non-respect de la Loi par l’un de 
ses prestataires, sous-traitants ou clients. 

• Le Disque-Jokey en premier lieu, et le réservataire 
du site en second lieu, veilleront à ce que les 
bandes sonores diffusées n’aient aucun caractère 
injurieux, diffamatoires, discriminatoires en raison 
notamment de la race, de la religion, du sexe, de 
l’origine, etc. Aucune responsabilité de l’Espace 
Oméga ne pourra être recherchée de ce fait. 

• Les enfants restent sous lÕenti•re responsabilitŽ 
des parents qui en assument tant la 
responsabilitŽ civile que pŽnale. Aucune 
surveillance particuli•re nÕest assurŽe par 
lÕEspace OmŽga. 

• LÕEspace OmŽga sÕexon•re de toute 
responsabilitŽ en cas dÕacc•s au site en lÕabsence 
du Responsable et de dommage causŽ aux biens 
ou aux personnes dans ces circonstances. 


